ARRETE n° 217 CM du 18 février 2002 autorisant la location par l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono d’une parcelle de terre du domaine de Atimaono au profit du conseil du scoutisme polynésien.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 116 CM du 27 janvier 1986 portant affectation à l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atiamono d’une parcelle de la terre Eugénie dite domaine de Atimaono ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27juin 1995 modifiée portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine public du territoire ;
Vu la délibération n°11-01 CA/EAGDA du 4 décembre 2001 autorisant le directeur de l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono à signer un bail avec le conseil du scoutisme polynésien;

Vu l’avis favorable des membres de la commission des évaluations immobilières lors de sa séance du 22 novembre 2001 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 février 2002,

Arrête :
Article 1er.— L’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono est autorisé à procéder à la location d’une parcelle de terre issue du domaine de Atimaono cadastrée commune de Teva I Uta, sections CC2 et AE2.

Art. 2.— La superficie totale de la parcelle de terre mise à la disposition du conseil du scoutisme polynésien est de 3 hectares 26 ares.

Art. 3.— Sur cette superficie, le conseil du scoutisme polynésien s’oblige à édifier ou faire édifier à ses frais un centre de formation et d’accueil de scouts locaux et internationaux pouvant accueillir mille (1.000) personnes, ainsi que les locaux et accessoires nécessaires au fonctionnement de ce centre en conformité avec la destination sportive et de loisirs des lieux, laquelle destination ne pourra en aucun cas être modifiée.

Art. 4.— Les plans architecturaux du centre devront être soumis avant toute exécution à l’approbation du conseil d’administration de l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono.

Art. 5.— Dans l’intérêt général, le conseil de scoutisme polynésien s’oblige à ouvrir son centre et les activités qu’il offre à toute personne morale ou physique (particuliers, associations, écoles, etc.) sans discrimination aucune et à des conditions notamment de prix identiques.

Art. 6.— Cette location est consentie pour une durée de quinze ans renouvelable une fois par tacite reconduction moyennant un loyer annuel de cent mille francs pacifiques (100.000 FCFP).

Art. 7.— Le loyer ci-dessus fixé sera révisé après l’expiration de chaque période triennale, en application de l’arrêté pris en conseil des ministres fixant les taux de révision des baux.

Art. 8.— Le paiement du loyer s’effectuera annuellement à la date d’anniversaire dudit bail auprès du régisseur de recettes de l’établissement.

Art. 9.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 février 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,


Gaston TONG SANG.
